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(54)  Pistolet  pour  pulvérisation  électrostatique  de  matériaux  en  poudre  de  diverses  couleurs  et 
caractéristiques. 

(57)  Il  comprend  un  bloc  d'alimentation  de  haute 
tension  (10),  (11),  (12),  et  une  section  de  canon  *~%   ̂
échangeable  formée  par  une  tuyère  (4,  22,  50)  'wJs?/s/s*>  —  T 
de  pulvérisation  consistant  en  un  corps  tubu-  n  ip§^ÉÉ£§   ̂ ; 
laire  en  matériau  électro-isolant,  formé  par  $ \ l   ^   ^ ^ - o   ^  
deux  demi-pièces  (4a),  (4b)  qui  s'accouplent   ̂ y(  S  ^  
mutuellement,  muni  d'une  section  (44),  d'ac-  - - \    ̂ /  I  \   ! 
couplement  insérée  dans  un  logement  (28,  58)  ^ i W n ^ H l ^ i i ^ ^ k   \ 
au  corps  (30)  du  pistolet,  le  fond  dudit  logement  ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ " " ^ ^ C ^ ^ ^  
comportant  des  moyens  pour  le  branchement  S  ^ ^ C ^ ^ ^ ^ ^ C ^ ^ ^ ^  
électrique  avec  la  source  de  haute  tension,  ^ ^ É ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 1   |~I  
ladite  tuyère  comportant  un  premier  conduit  _  j^^œk^I^  ']  S—  1_|  /  
axial  (41)  à  section  uniforme  qui  entoure  a  une  ^ L ^ \ \ -   J,  ], 
tige  (2)  portant  le  déflecteur  (3)  et  un  second  oẐ >-  W l W  
conduit  (42)  pour  la  fixation  de  ladite  tige,  et  en  v ^ - r o v   —  31  ^ - ^ P  
ce  que  le  conduit  (41)  possède  une  ouverture  =  —  -^~?P||§5^j  " 
latérale  (43)  à  laquelle  este  reliée  une  pièce  1  ^sT: 
d'accouplement  ou  raccord  (14a,  14b,  54)  fai-  s  * ' ' *^^< |of   .  •  :  5  ^ 
sant  office  de  connecteur  de  raccordement  de   ̂ ^111  %sr^  K  i  |  
l'extrémité  d'un  tuyau  souple  (35)  pour  la  circu-  " ^ t ^ I s - ^ C x   <  — 
lation  du  mélange  de  poudre-aire  à  pulvériser,  " " ^ \ ^ É ^ \ V ^   fe_L5i 
l'électrode  à  charge  électrostatique  (1,34,  51) 
étant  agencé  à  l'extérieur  de  ce  premier  conduit  H ^ f   -  ^ 1  
(41)  du  corps  tubulaire.  Si  N  ~  ^"^^  5  ^ - v  
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La  présente  invention  concerne  un  pistolet  pour 
pulvérisation  électrostatique  de  matériaux  en  poudre, 
notamment  de  la  peinture  en  poudre  de  diverses  cou- 
leurs  et  caractéristiques,  y  compris  de  la  poudre  de 
peinture  à  pigments  métalliques  pour  applications  de 
peinture  métallisée. 

Le  pistolet  proposé  a  été  conçu  pour  simplifier  au 
maximum  les  tâches  de  changement  de  couleur,  par 
le  remplacement,  essentiellement,  d'une  seule  pièce, 
qui  consiste  en  une  tuyère,  à  faible  coût,  à  montage 
et  démontage  rapides  et  très  simples,  associée  au 
corps  du  canon  du  pistolet,  ayant  la  particularité  que 
cette  tuyère  comporte  une  ouverture  latérale  pour 
l'agencement,  au  moyen  d'une  pièce  d'accouplement 
ou  de  raccordement  du  tuyau  d'amenée  du  mélange 
poudre-air,  qui,  ainsi  pénètre  directement  à  l'intérieur 
de  cette  tuyère  et  est  électrostatiquement  chargée  à 
l'extérieur  de  son  conduit  de  passage  axial. 

ANTECEDENTS  DE  L'INVENTION 

Conventionnellement,  dans  les  pistolets  pour  pul- 
vérisation  électrostatique  de  peinture  en  poudre,  le 
tuyau  d'entrée  et  de  conduction  du  mélange  air-pou- 
dre,  s'étend  à  travers  le  corps  du  pistolet,  tel  que  l'on 
peut  voir  dans  le  brevet  européen  EP  110  753,  pro- 
priété  du  déposant,  ce  qui  comporte  une  fabrication 
du  corps  du  pistolet  complexe,  car  il  faut  construire, 
à  son  intérieur,  ledit  conduit  pour  circulation  du  cou- 
rant  de  poudre-air.  Pour  le  reste,  dans  ce  pistolet,  et 
dans  la  plupart  des  pistolets  connus,  le  mélange  pou- 
dre-air,  lorsqu'il  passe  à  travers  le  corps  de  celui-ci, 
circule  également  à  proximité  du  bloc  générateur  de 
haute  tension,  formé,  conventionnellement,  par  un 
transformateur  et  un  oscillateur  associés  à  un  circuit 
multiplicateur  de  tension,  avec  quoi,  si  la  poudre 
contient  des  pigments  métalliques,  cette  proximité  al- 
tère  les  conditions  de  charge  électrostatique  de  ce 
courant  de  poudre-air. 

Le  brevet  EP  164  837,  qui  concerne  un  pistolet  de 
pulvérisation  électrostatique,  propose  une  section  de 
canon  échangeable,  très  complexe  et  même,  à  sa 
section  terminale,  à  proximité  de  la  zone  de  pulvéri- 
sation,  deux  prises  et  des  conduits  différenciés  pour 
l'amenée  et  la  circulation  de  l'air  sous  pression  et  de 
peinture  en  poudre  fluidifiée  également  par  air  sous 
pression,  respectivement.  Ladite  portion  terminale 
est,  de  plus,  très  volumineuse  avec  une  plus  grande 
section  que  le  reste  du  canon,  ce  qui  rend  son  emploi 
difficile  dans  le  cas  où  elle  doit  être  insérée  dans  des 
évidements  ou  des  corps  tubulaires. 

DESCRIPTION  DE  L'INVENTION 

L'objet  de  l'invention  est  la  construction  d'un  pis- 
tolet  qui  peut  être  appliquée  à  des  matériaux  de  revê- 
tement  en  poudre  de  diverses  couleurs  et  caractéris- 
tiques,  y  compris  des  pigments  conducteurs  (peinture 

métallisée),  ayant  la  particularité,  en  plus  de  remplir 
des  conditions  de  simplicité  aidant  au  changement  de 
couleur,  ou,  dans  le  cas  d'usure  de  la  section  de  pul- 
vérisation,  d'assurer  une  séparation  complète  de  la 

5  section  de  transport  et  de  circulation  du  mélange  pou- 
dre-air  jusqu'à  la  zone  de  pulvérisation  et  de  charge 
électrostatique,  par  rapport  à  la  source  de  génération 
de  ladite  charge  électrostatique.  Ledit  bloc  généra- 
teur  de  haute  tension,  placé  dans  le  corps  du  pistolet 

10  et  avantageusement  formé  par  plusieurs  modules  in- 
dépendants  (voir  EP  110  753,  cité)  comprend  en 
combinaison  un  oscillateur  et  un  transformateur  qui 
convertissent  un  courant  continu  de  basse  tension, 
fournit  au  pistolet  à  travers  un  câble  conducteur  de 

15  basse  tension,  à  une  tension  intermédiaire  de  haute 
fréquence,  et  un  circuit  multiplicateur  de  tension  qui, 
à  son  tour,  transforme  ledit  courant  de  haute  fréquen- 
ce  en  un  courant  continu  de  haute  tension  pour  appli- 
cation  à  un  ou  plusieurs  électrodes  générateurs  de 

20  champ  électrostatique. 
L'ensemble,  conformément  à  l'invention,  propo- 

se  à  cette  fin  l'utilisation  de  tuyères  de  pulvérisation 
pouvant  être  rechangées,  très  simples,  facile  à  net- 
toyer  et  de  faible  coût,  et  donc,  faciles  à  remplacer 

25  après  un  certain  temps  de  les  utiliser,  ou  dans  le  cas 
de  changement  de  couleur  (en  prévoyant,  alternative- 
ment  à  son  nettoyage,  une  tuyère  pour  chaque  cou- 
leur,  par  exemple),  comportant  un  corps  tubulaire 
muni  d'une  collerette  qui  fait  butée  à  l'extrémité  avant 

30  du  corps  principal  du  pistolet  et  muni  d'une  mèche  qui 
le  prolonge  axialement  en  arrière,  et  qui  s'emboîte, 
(ou  alternativement  est  vissée),  dans  un  logement  du- 
dit  corps  du  pistolet,  au  fond  duquel  existent  des 
moyens  pour  le  branchement  électrique  à  la  source 

35  de  haute  tension  pour  générer  le  champ  électrostati- 
que.  Le  corps  tubulaire  de  la  tuyère  présente  un  pre- 
mier  conduit  de  vaste  passage  et  à  section  uniforme, 
qui  entoure  largement  une  tige  centrale  fixe,  porte- 
déflecteur  et  fini  en  un  évasement  tronconique.  Laté- 

40  ralement  audit  corps  tubulaire  de  la  tuyère,  il  existe 
une  ouverture  latérale  inclinée  qui  communique  avec 
ledit  conduit  principal,  auquel  est  relié  un  tronçon  tu- 
bulaire  tel  qu'un  raccord  vissé,  faisant  office  de 
connecteur  de  raccordement  de  l'extrémité  d'un  tuyau 

45  souple  pour  la  circulation  du  mélange  de  poudre-air  à 
pulvériser  qui  de  cette  façon  a  directement  accès  à 
une  zone  éloignée  du  bloc  de  génération  de  charge 
électrostatique,  et  ayant  le  passage  libre  à  travers  ce 
premier  conduit,  large,  qui  est  favorisé  par  l'inclinai- 

50  son  de  ladite  ouverture  latérale,  le  courant  d'air- 
poudre  s'ouvrant,  à  la  portion  d'extrémité  de  celui-ci, 
en  butant  contre  le  déflecteur.  Un  électrode  pour  char- 
ge  électrostatique,  s'étend  à  travers  le  centre  de  la 
tige  complètement  isolé  électriquement,  ou  le  long 

55  des  parois  du  corps  tubulaire,  également  en  matériau 
isolant  électrique,  selon  deux  réalisations  possibles 
de  l'objet  de  l'invention,  et  émerge  à  l'extérieur  du  pre- 
mier  conduit  de  la  tuyère  dans  la  zone  de  pulvérisa- 
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tion  électrostatique.  Ainsi,  il  est  évité  que  dans  le  cas 
où  l'on  employerait  des  pigments  conducteurs  il  se 
produise  une  décharge  à  masse  du  champ  électros- 
tatique  à  travers  le  courant  d'air-poudre  circulant  à 
proximité  ou  en  contact  avec  les  électrodes  de  char- 
ge.  Dans  une  réalisation  possible  de  l'invention,  le 
premier  conduit  se  prolonge  en  un  deuxième  conduit 
axial  à  ladite  mèche,  à  passage  réduit,  à  travers  le- 
quel  et  ajustée  sous  pression  est  insérée  la  section 
arrière  de  ladite  tige  isolante  finie  en  un  corps  déflec- 
teur,  également  électro-isolant,  qui  est  aménagé  de- 
vant  l'extrémité  libre,  distale  de  ladite  mèche  du  corps 
tubulaire,  avec  possibilité  de  mouvement  axial  par 
rapport  à  la  tige,  pour  varier  ainsi  l'amplitude  du 
champ  de  pulvérisation,  en  contrôlant  la  concentra- 
tion  du  champ  électrostatique  produit  par  l'électrode 
qui  est  aménagé  à  proximité  de  cette  zone,  extérieure 
au  corps  de  la  tuyère.  Ladite  tuyère  est  fixée  au  corps 
principal  du  pistolet,  dans  une  mise  en  oeuvre  possi- 
ble,  par  l'intermédiaire  d'un  membre  d'écrou  qui  se 
visse,  dans  une  section  filetée  existant  à  l'extrémité 
avant  dudit  corps  de  pistolet. 

Dans  une  mise  en  oeuvre  de  l'invention  qui  sera 
montrée  dans  des  exemples,  le  deuxième  conduit  du 
corps  tubulaire  présente  une  gaine  ou  housse  tubu- 
laire,  ou  un  revêtement  de  ses  parois  intérieures  fai- 
sant  office  de  joint  d'étanchéité,  lorsqu'on  le  traverse 
avec  la  tige  porte-déflecteur. 

Cette  mise  en  oeuvre  implique  que,  même  si  on 
utilise  des  matériaux  en  poudre  très  agressifs,  par 
exemple  avec  des  particules  en  verre,  qui  avec  l'usa- 
ge  ont  tendance  à  détériorer  le  conduit  à  travers  le- 
quel  elles  circulent,  dans  le  cas  présent,  il  suffira  de 
remplacer  la  tuyère,  car  il  s'agit  d'une  pièce  à  très  fai- 
ble  coût,  spécialement  si  l'électrode  est  agencé  à  tra- 
vers  'le  corps  de  la  tige  portant  le  déflecteur,  qui 
pourra  être  réutilisé  dans  la  nouvelle  tuyère. 

Pour  que  le  nettoyage  soit  encore  plus  simple  et 
facile,  ou  bien  rendre  le  rechange  possible,  la  tuyère 
expliquée  se  fera  sous-divisée  en  deux  demi-pièces 
accouplables  en  les  vissant,  l'une  portant  le  premier 
conduit  avec  son  ouverture  latérale  et  la  deuxième, 
comportant  la  mèche  pour  la  liaison  au  corps  du  pis- 
tolet  avec  un  orifice  axial  aveugle  ou  de  part  en  part, 
pour  la  fixation  de  l'extrémité  de  la  tige  porte-déflec- 
teur. 

Un  pistolet  pour  pulvérisation  électrostatique  se- 
lon  l'invention  sera  décrit  à  la  suite,  au  titre  d'exemple 
et  se  rapportant  à  des  feuilles  de  dessins. 

BREVE  DESCRIPTION  DES  DESSINS 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale,  avec 
section  transversale  partielle  d'un  pistolet,  construit 
selon  l'invention,  et  qui  inclut  comme  partie  caracté- 
ristique  une  tuyère  qui  est  illustrée  dans  sa  situation 
de  montage  sur  le  pistolet,  et  extérieurement  à  celui- 
ci,  dans  deux  mises  en  oeuvre  alternatives  dans  les 

figures  1  a  et  1  b,  ainsi  que  des  pièces  d'accouplement 
ou  raccords  qui  s'accouplent  à  cette  tuyère,  pour  rac- 
cordement  d'un  tuyau  portant  le  mélange  poudre-air. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une  mise  en 
5  oeuvre  possible  de  l'objet  de  l'invention,  dans  laquelle 

le  bloc  générateur  de  haute  tension  est  formé  par  plu- 
sieurs  sous-modules,  insérés  dans  un  logement  axial 
au  corps  du  canon  du  pistolet,  tel  comme  il  est  décrit 
dans  le  modèle  d'utilité  espagnol  cité  n?  264.765. 

10  La  figure  3  illustre  une  vue  en  élévation  avec  cou- 
pe  partielle  de  la  section  avant  du  pistolet,  avec  une 
fixation  alternative  de  la  tige  porte-déflecteur  au 
corps  de  la  tuyère. 

La  figure  4  montre  une  vue  en  élévation  du  pis- 
15  tolet,  qui  inclut  une  portion  du  tuyau  d'amenée  du  mé- 

lange  poudre-air,  relié  au  corps  de  la  tuyère  par  un 
raccord  de  branchement,  conformément  à  ce  qui  est 
décrit. 

La  figure  5  est  une  vue  en  élévation  latérale,  avec 
20  section  transversale  partielle  d'un  pistolet,  construit 

selon  une  variante  de  l'invention  avec  une  tige  creuse 
et  un  conduit  pour  l'alimentation  de  l'air  a  son  intérieur 

DESCRIPTION  DETAILLEE  DES  DESSINS 
25 

Comme  on  peut  voir  sur  la  figure  1,  le  pistolet 
comprend  un  corps  principal  -30-  en  matériau  électro 
-  isolant,  qui  héberge  intérieurement  un  ensemble 
d'éléments  reliés  entre  eux  pour  générer  le  champ 

30  électrostatique,  alimentés  par  un  câble  à  basse  ten- 
sion  -31-,  c'est-à-dire  un  transformateur  de  basse  à 
haute  tension  -12-,  associé  à  un  oscillateur  (inclus  ou 
non  à  l'intérieur  de  la  poignée  -37-),  la  sortie  de  ce 
transformateur-12-  restant  branchée  à  un  multiplica- 

35  teurde  haute  tension  -10-,  -11-.  Tel  que  montre  la  fi- 
gure  2,  ce  transformateur  -12-  forme  un  premier  mo- 
dule  -32-,  et  le  multiplicateur  de  tension  un  deuxième 
module  -1  9-  montés  axialement  à  l'intérieurd'un  loge- 
ment  tubulaire  -18-  du  corps  du  pistolet,  en  matériau 

40  isolant,  de  sorte  qu'ils  peuvent  être  remplacés  sépa- 
rément,  et  restent  délimités  par  un  couvercle  de  fer- 
meture  -25-,  conformément  à  la  construction  de 
l'exemple  du  modèle  d'utilité  cité  n?  264.765.  Sur  la  fi- 
gure  1,  un  couvercle  -13-  permet  en  outre  l'accès  au 

45  transformateur  -12-.  Le  multiplicateur  -10-,  -  11-,  est 
branché  à  travers  un  câble  conducteur  -33-  à  une 
douille  de  contact  -8-  (Fig.1),  -20-  (Fig.2),  d'où  un 
électrode  -1-,  -34-  prendra  le  courant  à  haute  tension, 
ledit  électrode  étant  installé  sur  la  tuyère  -4-par  l'in- 

50  termédiaire  d'un  conducteur  -1a-  (Fig  1)  axiale  à  une 
tige  -2-  portant  un  déflecteur  -3-,  tous  deux  électro- 
isolants,  ou  bien  par  l'intermédiaire  d'un  conducteur 
-23-  (Fig  2)  qui  s'étend  à  travers  les  parois  de  la  tuyè- 
re  -22-.  L'invention  propose,  en  essence,  (voirf  igures 

55  1a  et  1b),  une  tuyère  -4-  (Fig  1),  -22-  (Fig.2),  -50- 
(Fig.3)  extrêmement  simple,  ayant  un  premier  conduit 
-41-,  un  deuxième  conduit  -42-  pour  la  fixation  ou  le 
passage  de  la  tige  -2-  portant  le  déflecteur,  le  premier 
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conduit  -41-  possédant  une  ouverture  latérale  -43- 
pour  la  liaison  d'une  pièce  d'accouplement,  tel  qu'un 
raccord,  -14a-,  -14b-,  de  raccordement  d'un  tuyau 
souple  -35-  pour  la  circulation  du  mélange  poudre- 
air,  qui  arrive  à  ladite  tuyère  -4-,  -22-  -  50-,  à  un  point 
éloigné  de  la  source  de  génération  de  courant  à  haute 
tension,  pour  là  formation  du  champ  électrostatique. 
La  tige  -2-  dans  la  mise  en  oeuvre  illustrée  sur  la  fi- 
gure  1  ,  est  agencée  à  travers  le  conduit  -42-,  ajustée 
et,  de  préférence,  avec  l'interposition  d'un  joint  -6- 
d'étanchéité-f  ixation  et  présente  à  sa  portion  d'extré- 
mité  distale  du  déflecteur,  une  section  filetée  -7-, 
conductrice,  formant  un  contact  qui  se  visse  et  reste 
en  face,  bout-à-bout,  d'un  deuxième  contact  -8-  qui 
reste  branché  au  conducteur  -33-  qui  relie  au  multipli- 
cateur  de  haute  tension  -10-,  -11-. 

Sur  la  figure  3,  il  est  illustré  à  une  plus  grande 
échelle  une  mise  en  oeuvre  alternative  d'une  tuyère 
-50-  qui  peut  être  rechangée,  comme  propose  l'inven- 
tion,  dans  laquelle  la  tige  -52-  portant,  à  son  extrémité 
libre,  le  déflecteur  -3-,  reste  fixée  par  son  extrémité 
interne  dans  une  perforation  aveugle  -53-  du  fond  du 
second  conduit  axial  au  corps  de  la  tuyère;  on  y  ob- 
serve  la  pièce  d'accouplement  ou  raccord  -54-  relié  à 
l'ouverture  latérale,  les  électrodes  -51-  qui  sont  reliés, 
à  travers  le  conducteur  -56-  à  des  contacts  -59-  en 
face  d'un  anneau  conducteur  -55-.  Dans  cette  réali- 
sation,  la  section  de  la  mèche  (44)  d'accouplement  au 
corps  du  pistolet  -30-  comprend  une  portion  filetée  - 
57-  qui  s'accouple  en  la  vissant  dans  le  logement  -58- 
avant  du  corps  du  pistolet  -30-,  également  fileté  à  son 
intérieur  de  façon  conjuguée.  La  pièce  -49-  coaxiale 
à  la  tuyère,  ayant  un  filetage  interne  -60-,  se  visse  sur 
la  section  avant  du  corps  du  pistolet  et  retient  une  col- 
lerette  -61-  du  corps  de  la  tuyère  servant  de  butée. 
Dans  cette  réalisation,  comme  c'est  le  cas  de  la  figure 
2,  les  pièces  -5-,  -49-  pourraient  être  une  simple 
douille  coaxialement  accouplée,  la  section  -48-  vis- 
sée  de  sa  mèche  arrière  -44-  d'accouplement  faisant 
l'office  de  liaison  de  la  tuyère  au  corps  du  pistolet. 

Comme  on  peut  voir  à  la  partie  inférieure  gauche 
de  la  figure  1  ,  la  conception  de  la  tuyère  citée  est  ex- 
trêmement  simple  et  à  faible  coût,  et  son  montage  ou 
remplacement  n'implique  que  la  manipulation  de 
l'écrou  -5-  -49-,  (ou  éventuellement  dévisser  la  tuyère 
-22-,  -50)  et  on  peut  donc  employer  une  tuyère  pour 
chaque  couleur  ou  la  remplacer  dans  le  cas  d'usure 
après  un  certain  temps  d'usage. 

Si  la  tuyère  se  fait  selon  l'exemple  de  la  figure  1  b, 
c'est-à-dire  au  moyen  de  deux  demi-pièces  -4a-  et  - 
4b-  accouplables  en  les  vissant,  la  seule  pièce  à  rem- 
placer,  pour  le  rechange  ou  nettoyage,  sera  celle 
d'avant  -4a-  constituée  par  un  simple  tuyau  avec  une 
ouverture  latérale  inclinée  -43-,  en  simplifiant  énor- 
mément  les  coûts  d'entretien  du  pistolet. 

Sur  la  figure  4,  on  observe  que  le  pistolet  incor- 
pore  une  tige  -36-  pour  fixer  une  partie  du  corps  du 
tuyau  -35-,  près  de  la  base  de  la  poignée  -37-  du  pis- 

tolet. 
On  a  indiqué  également  avec  les  références  -1  5- 

la  détente,  -16-  l'interrupteur  d'actionnement,  -17-  un 
presse-étoupe,  pour  le  câble  d'alimentation  -31-,  et, 

5  (Fig  2),  des  connecteurs  -24-  d'alimentation  à  basse 
tension  au  transformateur  -12-. 

Sur  la  figure  2,  la  mèche  -44-  à  l'arrière  du  corps 
de  la  tuyère  -22-  qui  s'accouple  au  corps  du  pistolet, 
comprend,  de  même  que  sur  la  figure  3,  une  section 

10  filetée  -21-  qui  se  visse  dans  un  évidement  avant  du 
corps  du  pistolet  où  sont  définis  les  connecteurs  -26- 
pour  le  branchement  des  électrodes  -34-. 

La  figure  5  montre  une  réalisation  alternative  du 
pistolet  selon  l'invention  lequel  comporte  un  conduit 

15  -39-  indépendant  pour  alimentation  d'air  sous  pres- 
sion,  qui  traverse  le  corps  du  pistolet  -30-  et  se  rac- 
corde,  bout  à  bout  à  travers  d'un  élément  de  contact 
électrique  -8-  avec  l'extrémité  arrière  d'une  tige  -29- 
creuse,  support  d'un  déflecteur  (3),  avec  une  électro- 

20  de  (1)  axiale  au  conduit  -  39-  central  débouchant  dans 
la  zone  extrême  de  la  tige  -29-  au  delà  du  cône  dé- 
flecteur  -3-. 

L'objet  de  l'invention  s'étend  également  aux  va- 
riations  de  détail,  qui  n'altèrent  pas  son  essentialité, 

25  résumée  dans  les  revendications  suivantes. 

Revendications 

30  1  .  Pistolet  pour  pulvérisation  électrostatique  de  ma- 
tériaux  en  poudre  de  diverses  couleurs  et  carac- 
téristiques,  du  type  comprenant  un  bloc  d'alimen- 
tation  de  haute  tension  comportant,  en  combinai- 
son,  un  oscillateur  et  un  transformateur  (1  2)  et  un 

35  circuit  multiplicateurde  tension  (10,  11)quifournit 
un  courant  continu  de  haute  tension  à  appliquer 
à  un  électrode  (1,  34,  51)  générateur  du  champ 
électrostatique,  ledit  bloc  autonome  étant  placé 
dans  le  corps  du  pistolet  et  formé  par  un  ou  plu- 

40  sieurs  sous-ensembles,  y  compris  une  section  de 
canon  échangeable,  ayant  des  moyens  pour  le 
relier  à  une  source  d'amenée  de  poudre-air  et  à 
une  source  d'amenée  d'air  sous  pression,  des 
moyens  pour  la  circulation  et  la  dispersion  de  ces 

45  deux  fluides,  au  moins  une  électrode  à  charge 
électrostatique  et  des  moyens  pour  brancher 
électriquement  ladite  électrode  au  bloc  d'alimen- 
tation,  de  haute  tension,  caractérisé  en  ce  que  la 
section  du  canon  échangeable  est  formée  par 

50  une  tuyère  (4,  22,  50)  de  pulvérisation  consistant 
en  un  corps  tubulaire  en  matériau  électro-isolant, 
muni  d'une  section  d'extrémité,  ou  mèche  arrière 
(44)  destinée  à  s'accoupler,  insérée  dans  un  lo- 
gement  (28,  58)  au  corps  principal  (30)  du  pisto- 

55  let,  le  fond  dudit  logement  comportant  des 
moyens  (8)  pour  le  branchement  électrique  avec 
la  source  (10,  11)  de  haute  tension  génératrice  du 
champ  électrostatique,  ladite  tuyère  (4,  22,  50) 
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comportant  un  premier  conduit  axial  (41)  à  sec- 
tion  uniforme,  qui  entoure  largement  une  tige  (2, 
29,  52)  portant  le  déflecteur  (3),  axialement  cen- 
trée  dans  ce  premier  conduit  qui  possède,  de 
plus,  une  ouverture  latérale  (43)  à  laquelle  est  re- 
liée  une  pièce  d'accouplement  ou  raccord  (14a, 
14b,  54),  faisant  office  de  connecteur  de  raccor- 
dement  de  l'extrémité  d'un  tuyau  souple  (35)  pour 
la  circulation  du  mélange  de  poudre-air  à  pulvé- 
riser,  l'électrode  à  charge  électrostatique  (1,  34, 
51)  étant  agencée  à  l'extérieur  de  ce  premier 
conduit  (41  )  du  corps  tubulaire,  et  ladite  tuyère  (4, 
22,  50)  comportant  des  moyens  (5,  49)  pour  sa 
fixation  amovible  à  l'extrémité  avant  dudit  corps 
de  pistolet. 

2.  Pistolet,  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  l'ouverture  latérale  (43)  qui  communique 
avec  le  premier  conduit  (41)  axial  de  la  tuyère  (4, 
22,  50)  a  une  orientation  inclinée  par  rapport  à  ce 
conduit  (41),  pour  favoriser  la  sortie  du  courant 
d'air-poudre  vers  l'extérieur. 

3.  Pistolet,  selon  la  revendication  1,  caractérise  en 
ce  que  la  tuyère  (4,  22,  50)  comporte  un  deuxiè- 
me  conduit  (42)  qui  s'étend  axialement  à  la  sec- 
tion  (44)  d'accouplement  avec  le  pistolet,  à  pas- 
sage  réduit,  à  travers  lequel,  fixée  sous  pression, 
est  agencée,  insérée,  une  tige  (2,  29,  52)  isolan- 
te,  terminée  par  un  corps  déflecteur  (3),  qui  reste 
devant  l'extrémité  libre  du  corps  tubulaire,  axiale- 
ment  mobile  par  rapport  à  la  tige  (2,  29,  52),  et  en 
ce  que  l'électrode  à  charge  (1)  électrostatique, 
s'étend  à  travers  le  centre  de  cette  tige,  en  la  dé- 
passant  par  une  de  ses  extrémités  et  finissant  à 
son  extrémité  distale  par  une  portion  (7)  grossie, 
filetée  à  l'extérieur,  qui  se  visse  dans  un  orifice  du 
fond  du  logement  (28)  du  corps  principal  du  pis- 
tolet  pour  l'accouplement  de  la  tuyère,  ladite  por- 
tion  grossie  (7)  de  l'électrode  restant  en  face  d'un 
élément  électro-conducteur  (8),  branché  au  bloc 
d'alimentation  (1  0,  1  1  )  de  courant  continu  de  hau- 
te  tension. 

4.  Pistolet,  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  le  conduit  (42),  qui  s'étend  le  long  de  la 
section  arrière  (44)  d'accouplement  de  la  tuyère 
(50)  dans  le  corps  du  pistolet,  est  aveugle  et  l'ex- 
trémité  intérieure  (53)  de  la  tige  (52)  portant  le  dé- 
flecteur  (3)  s'y  relie  en  la  vissant. 

5.  Pistolet,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'électrode  à  charge  électrostatique  (51) 
s'étend  par  le  conduit  (56)  à  travers  les  parois  du 
corps  tubulaire  formant  la  tuyère  (50),  en  dépas- 
sant  son  extrémité  avant,  et  finit  intérieurement 
dans  des  connecteurs  (59)  situés  bout-à-bout 
avec  une  douille  de  contact  (55)  située  au  fond  du 

logement  (58)  pour  accouplement  de  la  tuyère 
branchée  au  bloc  d'alimentation  (10,  11)  de  cou- 
rant  continu  de  haute  tension. 

5  6.  Pistolet,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  tubulaire  formant  la  tuyère  (4) 
comporte  une  collerette  (27)  qui  sert  de  butée  à 
l'extrémité  avant  du  corps  principal  (30)  du  pisto- 
let  et  est  muni  d'une  mèche  (44)  qui  le  prolonge 

10  axialement  et  qui  s'emboîte  dans  un  logement 
(28)  du  corps  du  pistolet  et  en  ce  que  ladite  tuyère 
(4)  est  fixée  au  corps  du  pistolet  par  un  élément 
d'écrou  coaxial  (5),  qui  se  visse  dans  un  logement 
fileté  (38)  existant  à  l'extrémité  avant  de  ce  corps 

15  (30)  de  pistolet. 

7.  Pistolet,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  portion  (44)  de  la  tuyère  (50)  pourvu 
d'une  collerette  (61)  servant  de  butée,  qui  s'ac- 

20  couple  insérée  dans  le  logement  de  la  partie 
avant  du  corps  du  pistolet,  comporte  un  filetage 
(48)  externe,  de  sorte  que  ladite  pièce  est  fixée 
en  la  vissant  dans  le  logement  (58)  fileté  intérieu- 
rement  de  façon  conjuguée,  au  fond  duquel  exis- 

25  tent  les  connecteurs  électriques  (55)  pour  le 
transfert  de  la  charge  électrostatique  à  l'électro- 
de  (51). 

8.  Pistolet,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
30  ce  que  la  tuyère  (4)  comprend  deux  demi-pièces 

(4a,  4b)  qui  s'accouplent  mutuellement,  en  dispo- 
sition  axiale,  en  les  vissant,  la  première  (4a) 
comportant  le  conduit  (41)  et  son  ouverture  laté- 
rale  (43),  et  la  deuxième  (4b),  la  portion  d'accou- 

35  plement  (44)  avec  le  corps  du  pistolet  (30),  insé- 
rée  dans  son  logement  avant  (58)  de  fixation,  ou 
de  guidage  de  la  tige  (2,  52)  portant  l'électrode. 

9.  Pistolet,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
40  ce  qu'il  comporte  un  conduit  (39)  indépendant 

pour  l'alimentation  de  l'air  sous  pression,  qui  tra- 
verse  le  corps  du  pistolet  (30)  et  se  raccorde,  bout 
à  bout,  à  travers  un  élément  de  contact  électrique 
(8),  avec  l'extrémité  arrière  d'une  tige  creuse  (29) 

45  support  d'un  déflecteur,  avec  une  électrode  axia- 
le  au  conduit  central  (39)  débouchant  dans  la 
zone  extrême  de  la  tige  (29)  au  delà  du  cône  dé- 
flecteur  (3). 
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